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Société Marocaine 
de Projets Touristiques
Société à responsabilité 
limitée, au capital de 

100.000.000.00 dirhams
Siège Social : 3ème Etage, Anfa 
Center,128 Bd. d'Anfa & Angle 
Rue Lahcen Basri - Casablanca

-----
RC. CASA. N° 69.783

•l'Assemblée Générale Extra-
ordinaire tenue le 29 Septembre 
2025, a décidé :
1. La démission de Monsieur 
Mohamed Ali Hassan Ali de ses 
fonctions de Gérant de la société.
2. La nomination de Monsieur 
VISHAL BHATIA en qualité de 
Gérant de la société pour une 
durée indéterminée.
• Le dépôt légal a été effectué 
auprès du Registre de commerce 
de Casablanca le 17 Novembre 
2025 sous le N 998666.

********** 
« FIDACTIVE »

Cabinet comptable Agréé
Département Juridique

S.A.R.L. A.U., au capital 
de 100.000,00 dirhams

Siège Social : Lot N°545, 
N°3 et N°4, 2ème Etage 

Hay Mohammadi - Agadir  
R.C : n° 5481

----- 
Changement de la forme 

juridique de la société

 « RGUITI LAIT » 
SARL

N° ICE : 003789835000046

1) Au terme d’un acte sous-seing 
privé daté à Oulad Teima le 
04/11/2025, il a été décidé ce qui 
suit :
- Transformation de la forme juri-
dique de la société d’une société à 
responsabilité limitée (S.A.R.L.) à 
une Société par Actions Simplifiée 
(SAS).
- Approbation des nouveaux 
  statuts.
- Nomination en qualité de 
Président de la société pour une 
durée indéterminée, avec tous les 
pouvoirs qui lui sont reconnus par 
la loi et les statuts de la société, à 
compter du 04/11/2025 de : 
Monsieur MOHAMED EL 
HASSAN ARZAZ, demeurant à : 
Secteur « L » NR 135 Cité Founty 
Agadir, de nationalité Marocaine, 
né Le 01.09.1970 à Salé, titulaire 
de la CNI N° JB68489 valable 
jusqu’au 02.06.2035. 
2)  Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de première 
instance d’Oulad Teima le 
15/12/2025 sous le numéro 222.

Pour extrait et mention
La gérance

Constitution d’une société
Sté AYNAJ CAR  - SARL/AU

Aux termes d’un acte S.S.P en 
date à Ouarzazate le 27 Novembre 
2025, il a été établi les Statuts 
d’une SARL dont les caractéris-
tiques essentielles sont:
Dénomination: Sté AYNAJ CAR 
SARL/AU
Objet Social: location de voitures 
sans chauffeur.
Siège Social: N°156 Complexe 
Commercial Tiflite Ouarzazate.
Durée : 99 années.
Capital : 500.000,00 DH, divisé 
en 5000 Parts Sociales de 100,00 
Dhs chacune toutes entièrement 
Libérées et attribuées à Mohamed 
Aymane Hassi Associé unique.   
Gérance: la Société est gérée est 
administrée par MOHAMED 
AYMANE HASSI.
Dépôt légal est effectué au 
Secrétariat-greffe du Tribunal de  
Première  Instance  d'Ouarzazate 
sous le numéro 1914, le 
15/12/2025, et inscrit au Registre 
de Commerce sous le N°13711. 

La Gérance 

**********  
Royaume du Maroc

Ministère de l’intérieur
Province Khénifra
Secrétariat général

D.U.E
-----

Avis de l’ouverture 
de l’enquête publique

Suite à l’Arrêté du Gouverneur 
n°29/2025 du 15/12/2025, une 
enquête publique sera ouverte le 
29 Décembre 2025 à la com-
mune Moha Ou Hammou 
Zayani, Province de Khénifra, 
relative à l’étude d’impact sur l’en-
vironnement du projet d’ouver-
ture d’une carrière de marbre pré-
senté par la société SALAMANKA 
MARBRE. 
Un dossier et un registre des 
observations seront mis à la dispo-
sition du public, au siège de la 
commune, en vue d’y consigner et 
les suggestions relatives au projet 
durant 15 jours à partir de la date 
citée en dessus.  

********** 
Royaume du Maroc

Ministère de l’intérieur
Province Khénifra
Secrétariat général

D.U.E
----- 

Avis de l’ouverture 
de l’enquête publique

Suite à l’Arrêté du Gouverneur 
n°30/2025 du 15/12/2025, une 
enquête publique sera ouverte le 
29 Décembre 2025 à la com-
mune Aguelmous, Province de 

Khénifra, relative à l’étude d’im-
pact sur l’environnement du pro-
jet d’exploitation d’une carrière de 
marbre présenté par la société 
NAGADESA SARL. 
Un dossier et un registre des 
observations seront mis à la dispo-
sition du public, au siège de la 
commune, en vue d’y consigner et 
les suggestions relatives au projet 
durant 15 jours à partir de la date 
citée en dessus.  

********** 
« 3RAM »

Société à responsabilité 
limitée, au capital social 

de 100.000 Dirhams
Siège social : Casablanca,

9, Rue Al Banafsaj, Res. Jamal, 
2ème étage, n°4, Mers Sultan, 

Registre du commerce de 
Casablanca numéro 707261

----- 
Constitution d’une société 

à responsabilité limitée

Aux termes des statuts sous-seing 
privé en date du 11 novembre 
2025, il a été créé entre les associés 
suivants :
- Monsieur El Mostapha Ramid 
domicilié à lotissement Zakaria, 
rue 10, n°65, Casablanca ;
- Monsieur Mohammed Ramid 
domicilié aux Terrasses de 
Californie, immeuble n°4, appar-
tement AC3, Casablanca ;
- Madame Zineb Ramid domici-
liée à Green Town, résidence du 
jardin, n°24-3, Ville verte, 
Bouskoura,
Une société à responsabilité limi-
tée dont les caractéristiques sont 
les suivants (la Société) :
• Dénomination : 3RAM
• Objet social : Acquisition et 
location d’actifs immobiliers et 
tous services y afférents
• Adresse du siège social : 
9, Rue Al Banafsaj, Res Jamal, 
2ème étage, n°4, Mers Sultan, 
Casablanca
• Durée de la Société : 99 ans
• Montant du capital social : 
100.000 dirhams
• Nature des apports : 
en numéraire
• N° d’immatriculation au registre 
de commerce : 707261
La Société est représentée par son 
gérant Monsieur Mohammed 
Ramid.
Le dépôt légal a été effectué auprès 
du Greffe du Tribunal de 
Commerce de Casablanca en date 
du 10 décembre 2025 sous le 
numéro 1002513

Pour extrait et mention 

********** 
AMOS PARTNER’S S.A

RC : N° 87883
N° IF : 1032053

ICE : N°000027223000045 

Avis de convocation 
des Actionnaires en Assemblée 

Générale Ordinaire

Les Actionnaires de la société dite 
AMOS PARTNERS’S S.A, au 
capital de 1.000.000 DH et dont 
le siège social est à Casablanca 
Tour Habous Tour 20, 10ème 
Etage, Avenue Des FAR, sont 
priés  d’assister  à  l’Assemblée  
Générale  Ordinaire  qui  se  tien-
dra  le 31/12/2025 à 10 heures, au 
siège social de ladite société.
A l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :
-Lecture et approbation du rap-
port de gestion du conseil d’admi-
nistration ;
-Lecture et approbation du rap-
port général   du  Commissaire 
aux comptes de l’exercice clos le 
30/06/2025   ;
-Lecture et approbation du rap-
port spécial   du  Commissaire aux 
Comptes de l’exercice clos le 
30/06/2025 ;
-Approbation des comptes de 
l’exercice clos le 30/06/2025 ;
-Affectation des résultats ;
-Quitus au Président et aux 
membres du conseil d’administra-
tion de leur gestion ;
-Décision à prendre en conformité 
de l’article 56 de la loi du 30 aout 
1996 ;
- Approbation des explications 
portant sur les conventions ;
- Pouvoirs à conférer pour forma-
lités légales ;
- Questions diverses.

Le Président du conseil
D’Administration

Royaume du Maroc
Ministère de l’Intérieur

Province Taroudant
Cercle de Sidi Moussa 

El Hamri - Caidat d’Ahmar
Commune Idaoumoumen 
Bureau  des  Ressources  

Humain 
Avis d’organisation 

d’un examen 
d’aptitude professionnelle

La commune de Idaoumoumen 
organisera un examen d’aptitude 
professionnelle au siège de la com-
mune, le samedi 17 Janvier 2026, 
au profit des Technicien de 2° 
grade échelle 10 , qui ont passé 6 
ans d’ancienneté en cette qualité 
au sein de cette commune pour 
l’année 2025, pour l’accès à un 
seul poste de Technicien de 1er 
grade échelle 11.
Les demandes de candidature doi-
vent être déposées auprès du 
Bureau des ressources humaines 
savantes le 12 Janvier 2026 der-
nier délai de rigueur.

Royaume du Maroc
Ministère de l’Intérieur

Province Taounate
Groupement des Communes 

«El Ghait» 
Avis d’appel d’offres ouvert

N° 02/2025
Le lundi 12 janvier 2026 à 11h, il 
sera procédé, dans le bureau de 
Mr le Président de groupement 
des communes «El Ghait», à l'ou-
verture des plis concernant l'appel 
d'offres ouvert  sur offres de prix 
n° 02/2025 du 12/01/2026, ayant 
pour objet : Acquisition de deux 
camion-citerne pour le compte du 
Groupement des Communes El 
Ghait Province Taounate (Marché 
en lot unique).
Le dossier d'appel d'offres doit 
être téléchargé à partir du portail 
marocain des marchés publics 
accessible à l’adresse : www.
marchespublics.gov.ma.
- L’estimation des coûts des presta-
tions est fixée à neuf cent soixante 
mille  (960 000,00) dhs.
- Le cautionnement provisoire est 
fixé a  dix-neuf mille deux cents 
(19 200,00) dhs.
Le contenu, la présentation ainsi 
que le dépôt des dossiers des 
concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des 
articles 30 à 34 du décret n° 2-22-
431 du 15 Chaâbane 1444 (8 
Mars 2023) relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents doivent déposer 
leurs dossiers par voie électronique 
dans le portail marocain des mar-
chés publics accessible à l’adresse : 
www.marchespublics.gov.ma.
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues à l’article 6 du 
règlement de consultation.

********** 
Royaume du Maroc

Ministère de la Santé 
 et de la Protection Sociale

Direction Régionale 
Béni Mellal Khénifra

Délégation Provinciale 
de Fkih Ben Salah

Avis d’appel  d’offres ouvert 
national sur offres de prix

N° 12/2025  
Séance publique

Le 15/01/2026 à 10 Heures, il 
sera procédé à la salle de réunion 
du de la délégation provinciale de 
Fquih ben Salah à l’ouverture des 
plis relatifs à l’appel d’offres ouvert 
national  sur offres de prix  
N°:12/2025  ayant pour objet :
La gestion des déchets médicaux 
et pharmaceutiques des établisse-
ments de soins de sante primaire 
relevant de la Délégation du 
ministère de la Sante et de la pro-
tection sociale à la Province de 
Fquih Ben Salah
Le dossier d’appel d’offres doit 
être  téléchargé à partir du portail 

des marchés publics accessible à 
l’adresse électronique suivante : 
www.marchespublics.gov.ma.
- Le cautionnement provisoire est 
fixé à la somme de : 1620,00 
Dirhams (Mille six cent vingt 
dirhams).
- L’estimation du coût des presta-
tions établie par le Maître d’ou-
vrage est fixée à la somme de :
- Minimum: 54000.00 dhs TTC 
(Cinquante-quatre mille dirhams, 
TTC).
- Maximum : 81 000.00 dhs TTC 
(Quatre- vingt- un mille dirhams, 
TTC).
Le contenu, la présentation ainsi 
que le dépôt des dossiers des 
concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des 
articles 30 à 34 du décret relatif 
aux marchés publics N° 2-22-431 
du 15 Chaâbane 1444 (8 mars 
2023) relatif aux marchés publics.
Les concurrents doivent déposer 
leurs dossiers par voie électronique 
dans le portail des marchés publics 
accessible à l'adresse :
www.marchespublics.gov.ma.
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l'article n° 
08 du règlement de Consultation.

********** 
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur
Province de Taounate

Cercle de Rhafsai
Annexe de Tafrant

Commune de Kissane
Avis d’appel d’offres ouvert

N°  06/2025
(Séance publique)

Le 12/01/2026  à 12 heure, il sera 
procédé, dans les bureaux de la 
commune  de Kissane à l’ouver-
ture des plis pour affermage des 
deux souks hebdomadaires 
Khemis Bni Ouriaguel et Larbaa 
Fej Lamdina à l’exception des 
abattoirs à la commune de  Kissane 
pour l’année 2026.
Le dossier peut-être retiré des ser-
vices concernés de la commune  
de Kissane.
Il peut être également  téléchargé à 
partir du portail des marchés 
publics de l’état : www.
marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement provisoire est 
fixé à la somme de : (360,00 dhs) 
trois cent soixante dirhams.
L’estimation des couts de l’affer-
mage des souks est fixé à la somme 
de : Dix huit mille dirhams  
(18.000,00 Dhs)
Le contenu ainsi que la présenta-
tion des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux dispo-
sitions des articles 11-12-14-320 
de la décision commune N° 
21.3712 du 17 Safar 1444 
(14/09/2022).
Les concurrents peuvent :

- Soit déposer contre récépissé 
leurs plis dans le bureau d’ordre 
du siège de la commune rurale de 
Kissane
- Soit les envoyer par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion au bureau précité.
- Soit les remettre au président de 
la commission d’appel d’offres au 
début de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit envoyés par voie électro-
nique conformément aux  articles 
06 et 07 de l’arrête  du ministre de 
l’économie et finance N°20-14 du 
4/9/2014. 
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 11 
du CPS. En plus dossier financier 
contenant acte d’engagement 
conformément à l’article 12 de la 
décision commune du Ministre de 
l’Intérieur et Ministre de l’Econo-
mies et Finances N° 21-3712 du 
17 Safar 1444  (14/09/2022). 

********** 
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur
Province de Benslimane

Commune de Benslimane
Avis d’appel d’offres 

ouvert simplifié 
N° 32/2025

Séance publique
Le 29/12/2025 à 10h, il sera pro-
cédé dans les bureaux de Mr le 
président de la Commune  de 
Benslimane à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres sur offres 
de prix  pour :
Appel d’offres N° 32/2025: 
Le présent marché a pour objet : 
Travaux de réaménagement du 
marche municipal.
Le dossier d’appel d’offres peut 
être téléchargé à partir du portail 
des marchés de l’Etat :
www.marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement provisoire est 
fixé à la somme de :
15 000.00 DH (Quinze mille 
dirhams) TTC.
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ou-
vrage est fixée à la somme de :
979 920.00 DH (Neuf cent 
soixante dix neuf mille neuf cent 
vingt dirhams) TTC.
Le contenu, la présentation ainsi 
que le dépôt des dossiers des 
concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des 
articles 30, 31, 32, 33 et 34 du 
décret n° 2.22.431  relatif aux 
marchés publics.
Les concurrents doivent :
Déposer leurs dossiers par voie 
électronique dans le portail des  
marchés publics accessible à 
l'adresse :
www.marchespublics.gov.ma.
Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article  04  
du règlement de consultation.

      annonces légales & les appels d'offres 

 Grilles croisés N°03                                      

    Grilles croisés N°04                                             

HORIZONTALEMENT :

I-  Un ensemble de chansons - II- 
Rendue la voie rauque - Sans bavure 
- III- Signe de l’œil - Reste sans 
voyelle - IV-  Imite le cerf - 
Mammifère - V-  Extractions de 
racine - VI-  Ventilé - Habiller - VII- 
Natte - Voyelle - VIII- Double son - 
IX- Indéfini - Département français 
- X-Demeures d’emplumé - Relatives 
aux habitants de la haute Ecosse .

VERTICALEMENT :

1- Pause d’écolier - 2- Retirer - 
Négation - 3- Supérieures religieuses 
- 4-  Noé renversé - On les jettes pour 
monter en ballon - 5- Petit ruisseau 
- Champion - Possessif - 6- Use de 
détours - 7-   Les quarte points - En 
route - 8- Arrière pensée - 9-  Note - 
Continent - Négation - 10- Grande 
pince - Dures.

I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

       1         2          3         4          5        6          7         8         9         10 

HORIZONTALEMENT :

I-  Peintres spécialisés - II- Sec - 
Relief - III- Footballeur - Hume - 
IV- Prénom - Dernière - V- Fabuliste 
grec - Dans le tir - VI- Ras n’im-
porte comment - Note - Joli - VII- 
Moche - cri de douleur - VIII- 
Vulgaire - Suit le docteur - IX- Issus 
- Propre - X-Doubles crochets - 
Idiots .

VERTICALEMENT :

1-  Anti-mite- 2-  Liquide orga-
nique - Bloc de papier - 3-  Relatives 
au mille - 4- Avis - Quantité - 5- 
Personnel - Lier - 6- Numéral - 
Champion - 7-  Essence de la vie - 
Malheur quand il sonne - 8-  Rase 
- Dans le beurre - Amour  de Zeus 
- 9- Obstination - 10- Désinfectés.

I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

       1         2          3         4          5        6          7         8         9         10 

grille fléches & grille croisés Par sid AliJeux

À l’entrée de la Cité des sciences de Tunis, se 
dresse face au visiteur une tête de dinosaure 
géante, mâchoire ouverte et dents acérées, 
témoin silencieux d’époques où les créatures 
régnaient avant de disparaître, bien avant que 
l’homme ne s’ouvre à la science et à l’avenir.  

Elle raconte en silence comment les espèces domi-
naient puis s’éteignaient, laissant derrière elles la ques-
tion de la survie et des limites de l’équilibre. Ce ves-
tige fossile, dressé tel un gardien de la mémoire natu-
relle, semble se présenter comme une pièce d’exposi-
tion, mais agit aussi comme une alerte précoce pour 
des destins ayant perdu leur harmonie avec leur envi-
ronnement.  
À droite de la salle accueillant l’atelier sur la protec-
tion de la Méditerranée, sur l’esplanade de la Cité 
scientifique, trône une statue d’Albert Einstein, serein, 
un livre entre les mains, comme méditant sur le che-
minement des idées et les mutations du savoir, tandis 
qu’un astronaute en combinaison blanche se tient prêt, le 
bras tendu vers l’inconnu.  
Entre une entrée évoquant le passé des extinctions et une 
esplanade projetant l’avenir, se croisent les pas des cher-
cheurs, scientifiques et experts, rejoints par les journalistes 
environnementaux qui incarnent le pont entre la connais-
sance et la société. Ils ne sont pas de simples participants, 
mais des acteurs essentiels pour transmettre l’image de la 
Méditerranée, ses ressources et ses défis écologiques au 
monde extérieur, complétant l’effort scientifique par une 
mission de sensibilisation et de mobilisation vers des déci-
sions durables.  
Ainsi se compose une mosaïque maghrébine autour d’une 
seule question : comment sauver la Méditerranée avant 

qu’elle ne devienne à son tour un simple vestige dans la 
mémoire géologique ?  

Médias et mer : de la couverture à la responsabilité

Dans son allocution d’ouverture, M. Julien Chambolle, 
secrétaire général de l’association Africa 21, a souligné que 
l’organisation de cette troisième rencontre dédiée aux journa-
listes maghrébins sur la protection de la Méditerranée et la 
gestion durable des ressources marines en 2025 n’était pas 
un choix fortuit, mais s’inscrivait dans le contexte des 
grandes mutations internationales de l’année en matière 
d’océans et d’environnement. Il a insisté sur l’objectif de 
l’atelier : renforcer le rôle des médias dans la diffusion du 
savoir écologique, lutter contre la désinformation et bâtir 
des ponts de confiance et de coopération entre experts et 
journalistes au service de l’intérêt général.  
Il a ajouté que cet atelier constitue également le point de 
départ d’une campagne médiatique maghrébine commune 
de sensibilisation à la protection de la Méditerranée, pré-
vue pour décembre 2025 et janvier 2026, à un moment où 
la lutte contre la désinformation environnementale est 
devenue une nécessité urgente. D’où l’engagement de l’as-
sociation dans les initiatives de l’UNESCO visant à renfor-
cer l’intégrité de l’information scientifique et écologique.  
À partir de ce prisme médiatique, le débat s’est naturelle-
ment déplacé vers le cœur des enjeux scientifiques, révélant 
que la Méditerranée n’est pas seulement un sujet de cou-
verture, mais un système écologique complexe nécessitant 
une compréhension multidimensionnelle.  

La Méditerranée… une petite mer aux grandes crises

Les présentations scientifiques de l’atelier ont dressé un 
tableau précis de la complexité environnementale du bassin 
méditerranéen. Dès la première matinée, il a été rappelé 
que cette mer constitue l’un des « hotspots » mondiaux de 
biodiversité, avec un rôle majeur des aires marines proté-
gées et des parcs nationaux dans la sauvegarde des écosys-
tèmes fragiles. Mais cette importance écologique est 
contrebalancée par une vulnérabilité croissante due au 
changement climatique, au réchauffement des eaux et aux 
perturbations des courants marins.  
Dans ce cadre, la Dre Monia El Bour  Présidente du comi-
té C4 auprès de la CIESM et membre du comité de pilo-
tage auprès du MedECC.
a livré une analyse approfondie, affirmant que la 
Méditerranée traverse une phase critique et inédite. Depuis 
le Sommet de Rio en 1992 jusqu’à l’horizon de la COP30, 
l’écart s’est creusé entre le discours mondial sur le dévelop-

pement durable et son intégration réelle dans les politiques 
publiques. Elle a souligné que la gouvernance environne-
mentale reste fragmentée, compliquant la gestion de problé-
matiques intrinsèquement liées comme le climat, l’eau, la 
biodiversité et le développement.  
Elle a rappelé que plus d’un demi-milliard de personnes 
vivent dans les pays méditerranéens, dont près d’un tiers sur 
les côtes, et que la région accueille environ un tiers du tou-
risme mondial. Ces pressions se traduisent par une surexploi-
tation des ressources hydriques, des incendies de forêts, la 
pollution, l’urbanisation croissante, l’intensification agricole, 
sans oublier le changement climatique qui conduit à ce 
qu’elle a qualifié de « climatisation urbaine » de la 
Méditerranée.  

La science face aux déséquilibres structurels

Partant de ce diagnostic, la Dre Monia a insisté 
sur la nécessité de « penser autrement », en recon-
naissant la complexité des systèmes écologiques et 
sociaux et en adoptant une approche transdisci-
plinaire. Elle a mis en avant le rôle historique de 
la Commission internationale scientifique pour 
l’exploration de la Méditerranée (CIESM) dans la 
défense de l’indépendance de la science et de la 
fiabilité des connaissances.  
Les suivis scientifiques de longue 
durée, à travers des programmes tels 
que HYDROCHANGES et 
T-MedNET, ont révélé une accéléra-
tion du réchauffement des eaux, de 
surface comme en profondeur, 
accompagnée de vagues de chaleur 
marine provoquant des mortalités 
massives d’espèces, ainsi que l’intro-

duction d’environ 986 espèces non indigènes, 
l’un des taux d’invasion biologique les plus élevés 
au monde.  
Face à ces mutations, les outils numériques appa-
raissent comme de nouveaux leviers de compré-
hension et d’adaptation, à l’image du projet 
PRISM qui offre une visualisation tridimension-
nelle des données scientifiques, soutenue par l’in-
telligence artificielle. Elle a averti que la fré-
quence des phénomènes extrêmes pourrait aug-

menter de 10 à 30 % d’ici le milieu du siècle, dou-
blant les coûts d’adaptation et menaçant les infras-
tructures côtières.  

Une mosaïque scientifique pluridisciplinaire : 
la Méditerranée sous des regards croisés

L’atelier a réuni des experts issus de diverses institu-
tions scientifiques, régionales et internationales, don-
nant au débat une dimension intégrative. Antoine 
Lafitte, directeur par intérim du Plan Bleu (centre 
d’activité régional du Plan d’action pour la 
Méditerranée du PNUE), a présenté une analyse des 
défis structurels de la durabilité méditerranéenne, 
plaidant pour un passage de la logique de gestion de 
crise à une planification proactive fondée sur la sur-
veillance et les scénarios.  
Le volet biodiversité et aires marines protégées a été 
abordé par Yassine Ramzi Sghir (SPA/RAC) et 
Amjed khiareddine
(Notre Grand Bleu), qui ont rappelé que les réserves 

ne sont pas des zones d’isolement mais des outils dyna-
miques de reconstruction des équilibres écologiques, à condi-
tion d’impliquer les communautés locales et de relier protec-
tion et développement.  
Sur la pollution plastique, Sana Ben Ismaïl (INSTM) a mon-
tré que le plastique n’est plus seulement un déchet visible 
mais un polluant microscopique infiltré dans la chaîne ali-
mentaire. Nordine Zaâboub, membre du programme inter-
national GEOTRACES, a quant à lui décrit la pollution 
chimique comme un danger silencieux aux effets cumulatifs 
à long terme.  
Ces analyses ont été complétées par l’intervention de Samson 
Biller (Plan Bleu) sur le dessalement de l’eau de mer, consi-
déré comme une option stratégique mais risquée si elle n’est 
pas intégrée dans une vision globale de gestion des ressources 
hydriques. Monji Bourguou (Université de Tunis) a évoqué 
les impacts de l’urbanisation côtière non maîtrisée, tandis 
que Yassine Skandarani a détaillé les effets de la surpêche sur 
les stocks halieutiques et la sécurité alimentaire.  

De l’histoire au financement : la Méditerranée entre 
volonté et ressources

Zekra El-Gharbi, directrice générale au ministère de l’Envi-
ronnement et point focal national du Plan d’action méditer-
ranéen, a replacé le débat dans sa dimension historique et 

institutionnelle, rappelant que cinquante ans de coopération 
ont permis des acquis importants mais insuffisants face à 
l’accélération des crises. Bien que la Méditerranée ne repré-
sente qu’1 % de la surface océanique, elle concentre 7 % des 
microplastiques mondiaux et enregistre un réchauffement 
supérieur de 20 % à la moyenne planétaire.  
Dans le même esprit, les experts de la Banque africaine de 
développement, Diego Velasco et Javier Ost Fernández, ont 
mis en lumière le déficit de financement de l’économie bleue 
en Afrique du Nord, soulignant que les potentialités écono-
miques se heurtent à des contraintes financières et structu-
relles, d’où la nécessité d’un rôle accru des banques de déve-
loppement et de mécanismes de financement innovants.  

Les médias comme pont entre science et société

L’atelier s’est conclu par une session de formation spéciale 
destinée aux journalistes sur l’utilisation des sources scienti-
fiques pour produire un contenu médiatique fiable, dans le 
cadre du programme de soutien aux médias en Tunisie 
(PAMT2/DWA). Cette conclusion symbolique d’une jour-
née entière a confirmé que la protection de la Méditerranée 
ne peut être assurée par la science seule, ni par les politiques 
uniquement, mais exige un média responsable capable de 
transformer le savoir en conscience, et la conscience en 
action.  
Journée de terrain à Bizerte : explorer la mer et ses acteurs
Le troisième jour de l’atelier a été consacré à une visite de 
terrain à Bizerte, où les participants ont observé certains 
phénomènes d’érosion côtière et leurs impacts environne-
mentaux. La tournée a également inclus la visite du musée 
Dar El Hout à Sidi El-Hani pour découvrir le patrimoine 
maritime local, ainsi que l’ancien port de pêche tradition-
nelle de la région, offrant aux participants une compréhen-
sion directe des activités côtières et des défis auxquels sont 
confrontés les milieux marins méditerranéens. 
Ainsi, entre Einstein et l’astronaute, la Méditerranée elle-
même est apparue suspendue entre réflexion profonde et 
aventure nécessaire. Soit la science se transforme en décision 
et les médias en force de changement, soit cette belle mer 
demeure prisonnière d’une gestion de crise au lieu de retrou-
ver sa vitalité.

Atelier en Tunisie sur la protection 
de la Méditerranée  et la gestion durable 
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